
Adolit M flüssigAdolit M flüssig
Concentré de protection liquide pour éviter la prolifération des
mérules dans la maçonnerie

TeinteTeinte DisponibilitéDisponibilité
Nbre / palette 84 60 24

UCUC 5 kg5 kg 10 kg10 kg 30 kg30 kg

Conditionnement Bidon plastique Bidon plastique Bidon plastique

Emballage / Code 05 10 30

Art. n°Art. n°

incolore 2100 ◼ ◼ ◼

ConsommationConsommation L'acétification en surface
50 g de concentré par m² 
Concentration d'utilisation: 10 %
(500 g de la solution prête à utiliser)

Imprégnation pour les trous de forage:
3 kg de concentré par m² de la maçonnerie
Concentration d'utilisation: 10 - 40 %
(7,5 - 30 kg de la solution prête à utiliser)

Domaines d'utilisationDomaines d'utilisation Matériaux de construction poreux et minéraux■
Maçonnerie sous toit (pas exposé aux intempéries)■
Contre les mérules■

PropriétésPropriétés Large gamme des effets grâce à la combinaison effective des matières actives stabiles à
long terme

■

Anticorrosion■
Très bonne solubilité■

Données techniquesDonnées techniques

Les valeurs indiquées correspondent à des propriétés typiques du produit, et non à des spécifications
contractuelles.

Densité (20°C) env. 1,25 g/cm³

Odeur noir, caractéristique

ProduitsProduits
complémentairescomplémentaires

Adolit Holzbau B* Adolit Holzbau B* (2111)(2111)

Traitement bois IT IG-10 * Traitement bois IT IG-10 * (7144)(7144)

Kiesol Kiesol (1810)(1810)

BSP 3 BSP 3 (0312)(0312)

Fiche techniqueFiche technique
Article n° 2100
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* Utiliser les produits biocides avec les précautions d'usage. 
Avant utilisation, toujours lire l'étiquette et les informations produit!

PréparationPréparation Traitement préliminaireTraitement préliminaire
Traitement du bois:Traitement du bois:
Une lutte contre les attaques fongiques (mérules, etc.) n'est pas possible avec les
produits de protection de bois chimiques autorisés. La seule chose qu'on peut
normallement faire, c'est éliminer le bois contaminé. Eliminer les mycéliums, les corps
fructifères et les autres éléments en bois contaminés au moins 1 m plus que la partie
endommagée dans le sens longitudinal. Imprégner le bois neuf et le bois ancien non
infecté contre les insectes et les attaques fongiques avec Adolit ou avec IG-10.
 
Traitement de la maçonnerie:Traitement de la maçonnerie:
Eliminer 1,5 m plus que la partie endommagée. Gratter les joints jusqu'à une profondeur
d'au moins 2 cm.

■

PréparationPréparation Préparation / MélangePréparation / Mélange
En fonction de la procédure: mélanger avec de l'eau (au moins 1:9).
Un bref mélange permet une homogénéisation facile de la solution.

■

Mise en œuvreMise en œuvre Produit réservé à l'usage des professionnels!

Acétification en surface:Acétification en surface:
Utiliser la solution à 10% pour le traitement de la surface. 
Utiliser l'imprégnation lors d'un prolifération dans le mur.
 
Imprégnation des trous de forage:Imprégnation des trous de forage:
Réparation des trous de forage: en deux rangées, diamètre 20-30 mm, Distance env. 25 cm
horizontal et env. 15-20 cm vertical, angle d'inclinaison 30°-45°, profondeur des trous de
forage jusqu'à env. 15 cm avant le fin du mur.
Près des têtes de poutre faut-il réduire les distances à 10 cm vertical et horizontal. 
En fonction du pouvoir absorbant, remplir les trous de forage plusieurs fois avec la
solution. Après, remplir les trous de forage avec BSP 3.
 
Imprégnation sous pression des trous de forage:Imprégnation sous pression des trous de forage:
Réparation des trous de forage: horizontal en forme de grille ou à faible inclinaison vers
le bas, distance env.  25 cm horizontal et env. 20-30  cm vertical, diamètre des trous de
forage conformément aux injecteurs utilisés 12-18 mm, profondeur jusqu'à env. 15.  cm
avant le fin du mur.
Injecteurs (Ø 18 mm).
Injecter Adolit M de manière liquide à pression basse (3-4 bar) comme solution de 10-40%
avec les matériels d'injection appropriés.
Remplir les trous d'injection après injection avec BSP3.

Conditions de mise en œuvreConditions de mise en œuvre
Température du matériel, de l'air et du support: au moins +5°C.

■

Informations de mise enInformations de mise en
œuvreœuvre

Contrôler la compatibilité avec le support, l'adhérence et la teinte par la réalisation
préalable d'une surface test.
Pour un succès assure, il est important d'éliminer les causes de l'humidité, en
combinaison avec les spores d'infection qui ont déclenchées les problèmes. Prendre
également en considération les normes suivantes: DIN 68 800-4: (Protection du bois;

Fiche techniqueFiche technique
Article n° 2100
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mesures de contrôle contre les champignons xylophages et les insectes), DIN 68 800-2:
(Protection du bois; mesures de prévention constructives pour le bâtiment) et DIN 68 800-
3: (Protection du bois; protection chimique préventive du bois). Nous renvoyons
également à la fiche WTA 1-2-05 "La mérule" du groupe de travail technico-scientifique
pour la conservation des ouvrages et l'entretien des monuments (association enregistrée)
de Münich.
Mettre des 'packers' entre les trous de forage dans la rangée horizontale comme
protection contre l'humidité ascensionnelle. Appliquer le système d'étanchéité Kiesol
après 3-4 semaines. Il est recommandé d'utiliser un Enduit barrière comme protection
contre les sels dans la zone d'évaporation.

ImportantImportant Le produit a été évalué selon le Décret sur les produits biocides (EU) n° 528/2012 et
homologué par l'Institut fédéral allemand de santé et de sécurité au travail (BAuA). Cette
homologation remplace l'avis général du DIBt ("Institut all. de la Technique du Bâtiment").

Outillage / NettoyageOutillage / Nettoyage
des outilsdes outils

Pinsel, Injektionspacker, Plastikinjektoren, Injektionspumpen mit Zubehör bzw. K-
Flächenspritze mit Momentabstellventil, Druckschlauch und Greifkopf

Aussitôt après utilisation, nettoyer les outils à l'eau.
Eliminer les résidus de nettoyage conformément aux réglementations en vigueur.

Stockage / Tenue enStockage / Tenue en
stockstock

En emballage d'origine bien fermé, hors de portée des enfants, au frais au sec, à l'abri du
soleil et du gel, dans des locaux bien aérés. Ne pas fumer dans l'entrepôt.

Sécurité /Sécurité /
RéglementationsRéglementations

Pour plus de renseignements en matière de sécurité pendant le transport, de stockage et
manipulation, d'élimination et écologie, consulter la fiche de données de sécurité en
vigueur.

Mesures de premiers
secours

après inhalationaprès inhalation:
Transporter à l'air libre, garder le patient au chaud et au repos. Si la respiration est
irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle. En cas de risque de perte de
conscience, maintien et transport en position latérale de sécurité. 
après contact avec la peau:après contact avec la peau:
Appeler immédiatement le médecin. Laver immédiatement à l'eau et au savon et bien
rincer.
après contact avec les yeuxaprès contact avec les yeux:
Rincer les yeux, pendant plusieurs minutes, sous l'eau courante en écartant bien les
paupières et consulter un médecin. 

Elimination Important reste de produit: élimination en emballage d'origine conformément aux
réglementations locales / nationales en vigueur. Donner les emballages parfaitement
vides au recyclage. Ne pas éliminer avec les ordures ménagères. Ne pas verser le produit
dans l'évier/ les égouts.
Code des déchets 03 02 99 produits de protection du bois non spécifiés ailleurs

Réglementation sur les
produits biocides

Agents actifs:Agents actifs:
100 g du produit contient 44,0 g de l'acide borique et 8,0 g de chlorure
d'alkyldiméthylbenzylammonium

Fiche techniqueFiche technique
Article n° 2100

 

Adolit M flüssigAdolit M flüssig

     Remmers GmbH D - 49624 Löningen■ Tel.: +49 5432 83-0■ Fax: +49 5432 3985■ info@remmers.de■ www.remmers.com■ 2100 TM-3-424 11/19 GW_RV_JDi   3/4



Utiliser les produits biocides avec les précautions d'usage. Avant utilisation, toujours lire
l'étiquette et les informations produit!
Directives relatives à la protection:Directives relatives à la protection:
BP 1082 - Protection de bois curative - mesures de base
BP 2081 – Agent de protection du bois: Brosse, rouleau, spatule, etc.

Ne pas verser dans le sol, les cours d'eau ou les égouts.
Observer les informations données sur la fiche "Utilisation des agents de protection du
bois" éditée par l'Association Industrielle all. de la Chimie du Bâtiment.
Les agents de protection du bois contiennent des substances actives biocides pour la
protection du bois contre les parasites. Pour éviter les risques pour l'homme et
l'environnement, ils devront impérativement être utilisés conformément aux instructions
d'utilisation et uniquement dans les domaines autorisés. Eviter tout contact inutile avec
le produit. Un mauvais usage peut s'avérer nuisible pour la santé et l'environnement.
Ouvrir puis utiliser avec précaution.
Ne pas manger, boire ou fumer pendant le travail.
Respecter les instructions de la réglementation technique all. TRGS 523.
Lors de la mise en œuvre dans un atelier (utilisation professionnelle), veiller à maintenir
une bonne aération.
Une maçonnerie traitée, dans une pièce de séjour, devra être enduite ou habillée d'un
autre matériau.
Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
Respecter les informations de la fiche all. BGI 868 (gants de protection) et BGI 736 (agent
de protection du bois, manipulation et travail sécurisés).
Pendant la mise en œuvre du produit, s'assurer - en prenant les dispositions adaptées -
que la valeur limite d'exposition professionnelle selon la règle technique all. TRGS 900 est
bien respectée: acide borique (0,5 mg/m³) et 2-aminoéthanol (0,5 mg/m³).

Merci de noter que les données / informations ci-
dessus ont été déterminées par la pratique ou en
laboratoire; elles sont données sans engagement, à
titre indicatif.

Elles représentent des informations d'ordre général,
décrivent nos produits et informent sur leur
utilisation et leur mise en œuvre.

En raison de la multitude / variété des conditions
d'application, des matériaux utilisés et des chantiers,
tous les cas individuels ne peuvent être pris en
compte. Nous recommandons donc - en cas de doute
- de procéder à des essais préalables ou de nous
consulter.

Sauf si nous avons confirmé expressément par écrit
la convenance spécifique ou les propriétés d'un
produit pour un domaine d'utilisation bien précis,
une information ou un conseil technique, même
donné en toute bonne foi, reste sans engagement.
Nos Conditions Générales de Vente et de Livraison
s'appliquent systématiquement. 
Cette édition annule et remplace les précédentes.
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